
 

 

 

La Fleur se développe!  

 

 

Objectifs 

 

 

 

 

Pour plus d’informations  

 
 

 

Contact AFNOR 

Patricia PROIA 
Responsable de pôle Environnement 
+33 1 41 62 62 26 
patricia.proia@afnor.org 

 

 

Vos contacts au sein de Bureau Veritas CODDE 

Consultant  

                       Julie ORGELET                          Damien PRUNEL 
                         + 33 4 76 07 36 47                    + 33 4 76 07 36 47 
                         CODDE Moirans (38)                CODDE Moirans (38) 
                         julie.orgelet@fr.bureauveritas.com 
                         damien.prunel@fr.bureauveritas.com 

 

 
Bureau Veritas CODDE 
170 rue de Chatagnon 

38430 Moirans - FRANCE 
Tel : +33 (0)4 76 07 36 46 
Fax : +33 (0)4 76 37 44 30 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

“Meilleur pour l’environnement… 

…meilleur pour vous”  

 

Tout ce que vous devez savoir sur 

l’écolabel européen 

 

  

 

 

 

 

 

 

Depuis la création de la Fleur, plus de 1000 
produits portent l’écolabel européen. L’Italie et 
la France sont les deux membres de l’Union 
Européenne qui ont le plus de licences. 

Répartition des licences écolabel européen par 

pays en 2010 

  

 40 à 50 catégories de produits pourront 

porter  l’écolabel européen d’ici 2015. 

 Les critères d’attribution sont révisés tous 

les 3 à 5 ans. 

 Un écolabel européen qui est harmonisé 

avec les autres labels nationaux et 

européens.  

 Un écolabel européen qui maintient une 

forte ambition environnementale et qui 

reste accessible aux entreprises aux faibles 

ressources. 

Cette brochure a été réalisée par Bureau Veritas 
CODDE dans le cadre de la révision des critères 
d’attribution de l’écolabel européen. Dans ce 
projet, Bureau Veritas CODDE représente les 
intérêts des PME européennes. Ce dépliant vise à 
promouvoir l’Ecolabel européen auprès des PME. 
 
Pour plus d’informations sur l’écolabel: 

 www.ecolabel.eu 

 www.ecolabels.fr 
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Qu’est-ce que l’écolabel européen ? 

 

Les avantages de l’écolabel européen? 

 

Catégories de produit 

 

26 catégories de produits sont couvertes par l’écolabel 
européen. 

Nettoyage: Nettoyants universels et 
nettoyants pour sanitaires (*); Détergents 
pour lave-vaisselle (*); Détergents pour 
vaisselle à la main (*); Détergents textiles (*); 
Savons, gels douche et shampoings 
 

 
Vêtements:  
Habillement; Chaussures 
 

 

Articles de bricolage: Peintures et vernis 
 
 

Matériels électroniques: Ordinateurs personnels (*); 
Ordinateurs portables (*); Télévisions; Machines à laver et 
réfrigérateurs (**) 
 

Revêtement pour le sol: Parquet; Moquette; Revêtement de 
sols durs 
 

Meubles: Meubles en bois 
 

Jardinage: Amendement pour sols 
 

Appareils domestiques:  
Ampoules électriques; Pompes à chaleur  
 

Lubrifiants: Lubrifiants (*) 
 

Autres articles pour la maison: Matelas 
 

Papier: Papier à copier et papier 
graphique (*); Papier hygiénique et papier 
à usage domestique; Produit à base de 
papier imprimé (**) 
  
Services: Lieux d’hébergements touristiques; Services de 
camping 
 

Bâtiment (**) 
 

(*) En cours de révision (**) En cours de développement 

 

Comment obtenir l’écolabel européen? 

 

 

 

Les coûts de la certification 

 Frais de dossier Frais annuels 

Frais généraux < 1,500€ 200€ < < 1,200€ 
Frais pour les 

PME 
< 750€ < 600€ 

Frais pour les 
micro-entreprises 

< 350€ < 350€ 

 
 

 

 

 

 

 

 

Créé en 1992,  l’écolabel européen est le seul 
label de type I commun à tous les pays de l’UE. 
L’écolabel européen est défini par le règlement 
(CE) No 66/2010 depuis le 20 Février 2010. Il 
remplace le règlement  (CE) No 1980/2000. Les 
produits écolabélisés sont facilement 
reconnaissables, leur symbole: la Fleur. 

 
Une Fleur nouvelle, plus visible 

La Fleur:  

 Certifie que vos produits font partis des  
produits qui respectent le plus 
l’environnement. En effet les critères 
d’attribution du label sont élaborés sur le 
cycle de vie du produit. 

 Garantie un haut niveau de transparence, de 
fiabilité et de crédibilité scientifique.  

 Augmente la visibilité de vos produits par 
rapport aux concurrents. 

Les produits écolabélisés: 

 Sont reconnaissables en Europe par des 
millions de consommateurs.  

 Bénéficient des activités de communication 
menées par la  Commission européenne.  

 Sont recommandés par les ONG de protection 
du consommateur et de l’environnement. On 
peut citer comme exemple le guide des courses 
responsables (www.mescoursespourlaplanete. 
com/labels-miniGuide.php). 

•L'entreprise identifie le groupe dans 
lequel se situe son produit ou service. 

•L'entreprise contacte l'AFNOR pour 
connaître les critères d'attribution et la 
tarification. 

Demande 
de 

certification 

•Un laboratoire certifié ISO 17025 évalue 
les critères écologiques et les aptitudes à 
l'usage du produit ou service. 

•L'entreprise envoie son dossier à 
l'AFNOR. 

Constitution 
du dossier 

•AFNOR vérifie la conformité des critères 
exigés dans le référentiel de certification. 

•L'entreprise fait l'objet d'un audit. 

•AFNOR valide votre dossier. 

Evaluation 
de votre 
demande 

•AFNOR délivre l'écolabel européen. 

•L'entreprise fait l'objet d'audit tous les 2 
ans. 

•L'entreprise bénéficie des activités de 
communication lié au label. 

Attribution  
de l'écolabel 


